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Durant ce délibéré, noas avons eu à re^^tler la mort d*un

,du nut) confrères ;(1) et tout récemment, au moment d'en

venir à une décision définitive sur les sujets divers soumis à

notre examen, une maladie cmelle est venue soudainement
nous inspirer des craintes sérieuses sur la vie de celui d'en-

tre nous, à qui nous devons en grande partie la rédaction du
jugement que nous avons à rendre.(2) Ces craintes, heureu-

sement ont disparu ; et nous espérons que le jour où ce

jugement sera prononcé, l'état de sa c<mvalescence lui per-

mettra d'être présent en cour, du moins quelques instants,

pour remplir une pure formalité légale, puisque, sans cette

présence, il ne pourrait être censé participer an jugement.

Dans ces circonstances, nul citoyen tant soit peu de

bonne foi, nul homme de loi tant soit peu versé dans la con*

naissance de notre système féodal, et qui se respecte, ne

saurait trouver à redire au court délai qui s'est écoulé de-

puis l'audition des " questions seigneuriales" jusqu'à ce

jour.

S'il pouvait y avoir lieu à blâme, ce serait plutôt de

nous voir décider, en si peu de tems, des questions aussi

importantes. Ce blâme, je Pavoue, pourrait paraître mérité,

s'il n'y avait pas des raisons u^ntes de prononcer aussitôt

que possible.

D'abord, l*une des parties à ce grand procès (les sei-

gneurs), celle sur laquelle porte la loi d'expropriation décré-

tée dans l'intérêt public, est virtuellement privée des béné-

fices de sa propriété tant que dmera ce procès, cette prq[>ri-

été étant devenue invendable. La complète exécution de

la loi peut seule lui rendre sa valeur.

En second lieu, les censitaires, sMls consultent bien leurs

intérêts, doivent désirer que ce procès se termine au plus vi-

M. le Jage Vanfelaon.

M» le Juge Morin.
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